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son appareil de commercialisation tentaculaire, il sera en
mesure de réintroduire ce médicament dans les cabinets de
médecins et les hopitaux. On supprimera ainsi la pression con-
currentielle qu'auraient exercée autrement les fabricants de
médicaments génériques. Il s'agira dans les faits d'une situa-
tion de monopole perpétuel.

Le ministre aurait été plus honnête en expliquant le fonc-
tionnement d'un tel régime. Or, il n'en a rien fait. Il a fait
complètement abstraction du fait que nous ne débattons pas
actuellement d'une quelconque modification mineure, mais
bien d'une réorganisation majeure de l'industrie pharmaceuti-
que au Canada et de l'élimination concomitante, à toutes fins
pratiques, des fabricants de génériques.

Ce qui m'amène à mon deuxième commentaire. Le ministre
prend plaisir à déclarer que cette initiative créera 3 000 nou-
veaux emplois et qu'elle occasionnera de nouveaux investisse-
ments et de nouvelles activités de recherche-développement.
Existe-t-il des preuves à l'appui de ce qu'il avance? Tout
d'abord, le Conseil économique du Canada signale clairement
dans son rapport de 1983 que la cadence des investissements en
R-D n'était pas plus élevée avant que l'obtention d'une licence
ne soit rendue obligatoire en 1969. Cette constatation s'appli-
que aux recherches sur le cancer et sur tous les autres aspects
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